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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 9523

Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les revendications portees par le
mouvement des lyceens. Parce qu'ils veulent reussir leurs etudes, les lyceens exigent les moyens d'etudier.
Leurs revendications en matiere de locaux, de personnels enseignants et non enseignants, de gratuite et de
bourses, ou de respect de leurs droits correspondent a l'avenir du pays. L'exigence d'un collectif budgetaire
d'urgence de dix milliards est donc pleinement justifiee. Or non seulement M. le ministre refuse de rencontrer les
representants des lyceens en lutte, mais ceux-ci sont, dans de nombreux cas, victimes de sanctions graves qui
violent leurs droits acquis. Apres une rencontre entre la coordination nationale de lyceens et le groupe
communiste, il lui demande ce qu'il compte faire pour : mettre a l'ordre du jour l'adoption d'un collectif budgetaire
d'urgence de dix milliards ; recevoir dans les meilleurs delais une delegation du mouvement des lyceens ;
demander a tous les chefs d'etablissement d'annuler les sanctions injustes qui frappent les lyceens en lutte.

Texte de la réponse

L'enseignement secondaire represente 38,5 p. 100 du budget de l'education nationale. Les credits qui lui sont
affectes s'eleveront pour 1994 a 96 021,1 millions de francs, en augmentation de 3,15 p. 100 par rapport a 1993.
Dans ce cadre, il est cree 2 000 emplois d'enseignants pour faire face a la progression des effectifs, notamment
dans les colleges et dans les classes post-baccalaureat. Outre ces creations, 50 emplois d'encadrement et 550
emplois d'ATOS permettront d'assurer l'ouverture de nouveaux etablissements et de renforcer ceux situes en
zones sensibles. Deux objectifs prioritaires font l'objet d'une attention particuliere : la reforme des lycees et la
politique de la ville. Ainsi, pour la rentree 1994, et afin de repondre a l'accroissement de la duree de certains
enseignements, en particulier de la philosophie dans certaines sections, 8,75 millions de francs de credits
d'heures supplementaires sont ouverts. En ce qui concerne la politique de la ville, une liste de 167
etablissements sensibles ou difficiles a ete dressee. Les moyens en credits et en emplois qui leur seront affectes
tiendront le plus grand compte des contraintes particulieres que ces etablissements rencontrent. Les creations
d'emplois d'ATOS leur seront par priorite destinees, la gestion des personnels, notamment en ce qui concerne
les affectations, tiendra desormais le plus grand compte de ces specificites. De plus, a ete mise en place une
equipe de chefs d'etablissements experimentes qui pourront apporter a leurs collegues aide et conseils lorsque
ceux-ci rencontreront d'importantes difficultes. Par ailleurs, en 1994, 2 500 appeles du contingent (au lieu de 1
500 en 1993) renforceront l'equipe educative dans les etablissements ou leur presence est le plus necessaire.
Enfin, les mesures adoptees par le Gouvernement pour la rentree 1994 ont tres largement concerne le second
degre : 10 000 heures supplementaires annee ont ete transformees en 500 emplois ; dans le meme temps, 250
emplois supplementaires ont ete crees, cet effort etant complete pour une meilleure utilisation de 700 postes
disponibles. S'agissant des credits de fonctionnement et notamment des moyens attribues aux etablissements
d'enseignement, il est prevu au titre de 1994 une reserve concernant la gratuite des manuels scolaires pour un
montant de 15 millions de francs permettant de repondre aux nouvelles orientations des programmes de
physique-chimie en college. En outre, il est a noter que les credits de bourses nationales d'etudes concernant le
second cycle progresseront de 33,3 millions de francs par rapport au disponible de 1993. La politique en faveur
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des etablissements situes en zones sensibles implique la reconduction des credits pedagogiques qui leur sont
alloues. Ces credits seront en 1994 regroupes, afin de permettre une allocation plus souple des moyens
disponibles. En ce qui concerne les credits globalises de fonctionnement, la loi de finances pour 1994 affirme la
volonte de preserver les moyens necessaires a l'action educative en prevoyant une dotation de 845 millions de
francs soit, malgre l'effort global d'economie, une quasi-reconduction des credits ouverts au budget de 1993.
Enfin, pour tenir compte de l'augmentation previsible des candidats aux examens et aux concours et pour
prendre en compte les evolutions indemnitaires, les credits correspondants sont abondes de 60 millions de
francs. En matiere d'equipements pedagogiques enfin, l'effort est maintenu tant au benefice de l'enseignement
general que de l'enseignement technique dans le cadre de la renovation pedagogique des lycees. Les axes
prioritaires retenus concernent la modernisation des equipements necessaires aux nouveaux enseignements de
sciences experimentales. La poursuite de la renovation des equipements des filieres F et G, la mise en securite
des machines-outils et le developpement des materiels informatiques et audiovisuels pour un cout total de 678,5
millions de francs. Sur tous les aspects conditonnant la vie dans les etablissements scolaires, les representants
des lyceens ont eu a plusieurs reprises l'occasion d'etre recus au sein du departement de l'education nationale
et par le ministre afin d'exprimer leurs positions.
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